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ROUBAIX, LE 18 DECEMBRE 1889 

L'ISOlMflli FRAIE 
M. de Bismarck continue à pratiquer la poli

tique qu'il suit depuis vingt ans et qui consiste 
à m M M la France dans un isolement com
plet. 

On est très satisfait à Berlin des résultatsWu 
voyage de l 'empereur allemand en Orient, sur
tout à Constantinople. Le mariage d'une des 
sœurs de l 'empereur Guillaume avec le roi de 
Grèce est considéré comme un saccès. 

Mais, s 'ill 'uutcn croire les gens qui se piquent 
d 'être bien informés, u a succès autrement con
sidérable serait celui qu 'aurai t remporté per
sonnellement l 'empereur allemand auprès du 
Kultan, qu'il aura i t définitivement enchaîné à la 
triplie alliance. On objectera que le fait est peu 
croyable. pai"o que la France et la Russie ont 
prise aussi bien sur ses su.jcis musulmans que 
sur ses sujets chrétiens, ce qui lui impose la 
neutralité û plus absolue. 

Il taut ajouter que, si la triple alliance, de
venue quadruple pai l'accession de lord Salis-
bury, et quintuple par celle du sultan, pouvait 
compter sérieusement sur la coopération de ce 
dernier, la Turquie est si bien placée pour 
a t taquer la Russie sur ses points les plus sensi
bles, qu 'au lieu de l'offensive elle la réduirai t à 
la défensive, oe qui serait un avantage inappré
ciable pour ) Allemagne. Bref, l'accession de la 
Turquie à la Ligue dite « de la paix, » serait 
beaucoup plus importanteqne celle de l'Italie. 

L 'empereur liuillautne - 'est montré très con
tent des soldats turcs, et. il n'a pas caché au 
sultan la satisfaction qu'il en éprouvait , ce qui, 
par parenthèse, l'a singulièrement tlalté. On 
sait que, depuis dix ans, ce sont des instruc
teurs allemands qui travaillent a la réorfTanisn-
tion de l 'armée turque, comme ils travaillent en 
Chute, à la réorganisation de l 'armée du Cé
leste-Empire. 

\ o s in-tructenrs français \ sont maintenant 
complètement oubliés. Aujourd'hui , eu Chine, 
les commandements militaires eux-mêmes se 
font en allemand. 

L a nouvelle entrevue de l 'empereur Guillaume 
avec m deux alliés, à Moir/.a et Iniisprtick, doit 
avoir pour objet de leur faire connaître le chan
gement compiel d'orientation dans la politique 
dn sultan. La presse officieuse des trois souve
rains n'en dit pas un mol ; c'est dans les jou r 
naux russes qu'il faut chercher la continuation 
de ce (pie nous transcrivons ici. M, île Bismarck 
aurait aussi réussi à grouper toutes les friandes 
puissances d 'Europe dans une alliance défensive 
contre la France et la Russie. 

Un autre bruit a été mis en circulation, If. 
de Bismark aura i t cherché à nous brouiller 
avec la Russie. Si M. Crispinous fait des avan
ces, c'est qu'on le lui a conseillé ou ordonné à 
Berlin. Voici ce qu'on raconte : 

Lorsque te czar passa, par Berlin, il 
recul M. de Bismarck. Le chancelier lui chanta 
les beautés de la triple alliance; le czar resta 
froid: M. de Bismarck se mil à parler des Bal
kans , le czar devint de glace. Le ministre parla 
alors de ses sentiments pacifiques; le czar, 
paciiiijue lui-même. l'encouraLTea dans cette 
voie. 

Le prince lui parla alors des conséquences 
qne pourrai t avoir l 'antagonisme franco-italien. 
11 lui représenta que la situation faite à l'Italie 
par la rupture des relations commerciales avec 
la France avai t créé un parti de la guerre qui 
pourrait amener un contlit que lui, Bismarck, 
ne pourrait plus enrayer — bref, que cet état de 
choses constituait une grosse menace pour la 
paix européenne et que, par tant , le gouverne
ment russe aurai t peut-être le même intérêt 
que le gouvernement allemand à y porter re
mède. 

Kt c'est ici que cela devient curieux. M. de 
Bismarck aurai t alors insinué que la Russie 
jouissait d 'une grande et légitime considi ra
tion à Par is , tandis que l'Allemagne y est vue 
avec méiianee; que, d 'autre par t , le gouver
nement allemand n'est pas sans influence à 
Rome. « .le suis, pour ma par t , tout disposé, 
aura i t ajouté le chancelier, à donner des 
instructions à notre ambassadeur à, Rome afin 
qn'il représente au gouvernement i tal ien com

bien une at t i tude plus conciliante vis-à-vis de 
la France servirai t les intérêts de la p a i x euro
péenne, si de son coté Votre Majesté donne 
ordre à son représentant à Par i s de faire une 
démarche analogue auprès du gouvernement de 
la république. » Cette proposition fut agréée 
p a r l e czar. 

On sait ce qui s'ensuivit : le discours du 
trône du roi Humbert , le peecavi du gouverne
ment représenté par son ministre des finances, 
en un mot une avance faite à la France en vue 
de la reprise des relations commerciales.On dit 
à Berlin qu'on a enfin trouvé un terrain d'en
tente avec la Russie, où aucun des sentiments 
du czar n'est blessé. 

Le grand souci de M. de Bismarck est de 
marier politiquement les trois sieurs de son 
empereur. L'une est duchesse de S p a r t e ; on a 
parlé de l 'autre pour être princesse de Naplee, 
mais la dynastie de Savoie n'ose pas . Ce qu'il 
voudrai t , 'ce serait donné le czarevitch pour 
beau-frère à son souverain. Aussi fait-il répan
dre ce cinard avec persistance, parce que, 
vrai ou non, ça inqHiète toujours Pa r i s ; mais, 
le j o u r où ça ne serait plus un canard, quelle 
joie à Berlin ! et à P a r i s quelle déconvenue ! I 

Xous terminerons l'exposé de ces bruits par 
un extra i t de la conversation qu 'a eue hier un 
de nos confrères parisiens avec un « général de 
division, » ancien ministre de la guerre : 

« 11 ne faut pas se le dissimuler, a dit ce per
sonnage, les chances de guerre augmentent cha
que jour . Si le prince de Bismarck mourai t , la 
paix perdrait , j e crois, un de ses plus ardents 
défenseurs. 

— Vous croyez que l 'empereur d'Allemagne 
désire la guerre? 

— J e le crois, et il y serai t poussé,d'ailleurs, 
par le part i militaire allemand, auquel il ne 
résisterait pas . En ce moment, c'est M. de Bis
marck qui tient tout. Les voyages successifs de 
l 'empereur lui sont, j ' e n suis sûr, conseillés par 
le chancelier, qui voit en ces alléeset venues un 
moyen d'occuper l 'activité inquiétante du nou
vel empereur . Rassemblons donc nos forces,ne 
perdons pas notre temps en bouleversements 
stériles, travaillons sagement et utilement. 

UNE EXÉCUTION CAPITALE 
A AMIENS 

Amiens, 17 décembre. — Le condamné a mort Le-
flrche, auteur d'un double assassinat à Lesbceufs 
(Somme), a été exécuté ce matin, au lever du 
jour, sur la place du Murehc-aux-Chevaux d'Amiens, 

Leflèehe était âgé du vingt-quatre ans. Domestique 
chez un fermier de Lesbœul's, âgé de soixante.douze 
ans. il captait la conllance de son patron et, dans la 
nuit du 19 au 20 mai. s'introduisait dans la demeure 
du vieillard, le sieur Nicolas Boubert, qu'il assassi
nait t coups de serpe. La sœur de ce dernier, fcfe* de 
soixante-neuf ans, subit le même sort. 

Leflèehe mit ensuite la maison au pillage. 11 trouva 
une somme de 110 francs cachée dans la cave, s'en 
empara et alla s'enivrer avec cet argent. Mis en état 
d'arrestation, Leflèehe fit des aveux complets et fut 
condamné à mort le 2ô octobre dernier, par la Cour 
j'assisse de la Somme. 

M. Deibler était arrivé hier avec sa machine, A une 
heure dix-neuf après-midi. Aquatre heures du matin, 
le montage de la aauUotrae commença. A cinq heures 
et demie il était terminé sans incident. 

Pendant ce temps, le procureur de la République, 
accompagné du greflier en chef, du juge d'instruction 
du commissaire central, de l'abbé Corblet et du gar
dien en cbet, pénétra dans ta cellule de Leûèclie. 

Le condamné dormait profondément. Sun compa
gnon de cellule, le notaire Thouret, de Picquigny, 
condamné à quinze ans de travaux forcés pour 
abus de confiance, le réveilla et délaça immédiate
ment sa camisole de force, pendant que le procureur 
de la République annonçait à Leflèehe le rejet 
de son pourvoi en cassation et de son recours un 
gracu. 

Ce dernier, très pâle, montra une grande fermeté, 
qui ne se démentit pas une seule miuute. 11 s'ha
billa seul, recommandant au gardien chef d'envoyer 
ses vêtements à sa famille. Puis il se rendit à la 
cbapelle, accompagné de l'aumonier, qui reçut sa con
fession et le fit communier. De là, Leflèehe se rend 
chez le gardien chef, où il boit du caté. refusant du 
cognac. Puis il est conduit au greffe, où l'on procède 
à sa toilette. 

Le condamné, qui est atteint d'une forte claudica
tion, se plaint des entraves qu'on lui met aux pieds, 
déclarant qu'il lui sera difficile de marcher. 

Pendant la toilette, une tourterelle fait entendre 
sou roucoulement. Le petit incident fait frissonner le 
condamné dont, pour la première fois, les yeux s'em
plissent de larmes, 

Leflèehe prend place dans un fourgon, escorté par 
plusieurs brigades de gendarmerie et par un détache
ment de chasseurs à cheval. En dix minutes, on ar
rive au Murché-aux-Chevaux dont les abords sont 
envahis par une foule considérable. De nombreux 

curieux sont juchés sur les toits et sur les arbres de 
la place. On grand silence se fait succédant aux cla
meurs qui ont accueilli l'arrivée de la voiture. 

Le fourgon s'arrête au pied de la guillotine et Le
flèehe en descend soutenu par les aides du bourreau. 
L'aumAnior l'embrasse une dernière fois et lui fait 
baiser le crucifix. On entend alors le condamné mur
murer d'une voix faible : 

«Alors, je vais mourir 1 » 
Deux secondes s'écoulent, on entend un coup sOnrd 

et c'est fini. Le corps du condamné est placé immé
diatement dans le fourgon et. personne ne l'avant 
réclamé, il esteonduit au cimetière de la Madeleine 
où a lieu l'inhumation. 

La dernière exécution qui ait eu lieu à Amiens 
date du 14 juin 1888. G est celle du parricide Gos-

LES EXPORTATIONS EN AUSTRALIE 
d e s p r o d u i t s d e l ' i n d u s t r i e tex t i le 

Extrait de la Badische Gewerbe Zeitung : 
Les étoffes pour meubles et notamment les da

mas se vendentbien,attendu que dans la Nouvelle-
Galles du sud on s'installe et on défait son instal
lation plus souvent que dans les pays d'Europe. 

Les bas de couleur claire sont préférés aux arti
cles blancs; de même pour les tricots, vêtements 
d'enfants, jupons, fichus. 

On demande beaucoup la lingerie confectionnée. 
Le gant d'homme se vend peu, mais les dames 
affectionnent la ganterie et recherchent les peaux 
légères, chevreau et gants de Suède ; elles em
ploient aussi les gants de soie. On porte beaucoup 
les chapeaux de forme basse, mous ou durs, mais 
ils doivent être munis d'appareils de ventilation. 

Le cotoa est préféré à la toile pour les draps de 
lit et pour les chemises, mais le linge de table est 
généralement en toile. On se sert d'étoffes de co
ton imprimé pour les tentures, rideaux et couver
tures de meubles. Ces étoffes, dans toutes les 
qualités, depuis la plus inférieure, jusqu'à la plus 
chère, sont aussi très recherchées pour vêtements 
de femmes. Les impressions sur cotonnades ordi
naires se placent facilement dans les îles de l à 
mer du Sud. Il faut faire remarquer qu'en Austra
lie l'ordre des saisons n'étant pas le môme qu'en 
Europe, ce qui reste chez nous à la fin d'une sai
son peut encore trouver là-bas des acheteurs. 

En fait de toiles on ne peut importer que des 
toiles à voiles, des toiles pour les tentes et des bâ
ches. Les toiles damassées pour table ne sont 
appréciées que dans des cercles très restreints, 
cependant de bous représentants pourraient peut-
être développer le goût de cet article. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Suite delà séance du mardi 17 décembre 1889 

Présidence de M.FIAMJUET, président. 

L'ÉLECTION DE M. LAUR 
L'ordre du jour appelle la discussion sur l'élection 

de M. Laur, dans la 3ê circonscription de Saint-Denis. 
Le rapport conclut à l'annulation de l'élection. 

M. L au r . — Ce serait jeter un défi au suffrage uni
versel que d'annuler une élection sans fraude, sans 
corruption, sans ingérence d'aucune sorte, et qui 
est faite non seulement contre le gouvernement, 
mais contre toute la presse et toutes les municipalités 
de la circonscription. 

Dana toute la campagne, entre M. Antoine et moi, 
il n'y a jamais eu un seul acte discourtois, un suiil 
fait digue de reproches. 

C'est contre moi qu'ont été employées les manoeu
vres du la dernière heure. On^a dit de moi que j'étais 
un valet de Prussien, que. pendant la guerre, j 'étais 
en fuite, et que M. de Bismarck avait payé les Alsa
ciens-Lorrains qui soutenaient ma candidature. 

La candidature de M. Antoine, a été suscitée par 
un parti politique qui l'a fait descendre du piédestal, 
où il aurait fallu le laisser (mouvements divers). 

Sa personnalité très en vue prétait beaucoup a la 
polémique; il n'a pas été calomnié, et on sait, qu'en 
Alsace-Lorraine, il y a eu une véritable hostilité 
contre lui. (Exclamations à gauche. Bruit.) 

Il y a, en Alsace-Lorraine, des personnes qui pen
saient qu'en combattant la candidature de. M.An
toine, elles défendaient les intérêts de l'Alsace et de 
Metz. 

L'affiche des Alsaciens-Lorrains, qu'on incrimine, 
était imprimée dès le 2*2 septembre-

Elle n'aèté placardée que lorsque M. Antoine a, 
lui-même, fait placarder une affiche d'Alsaciens-Lor
rains. 

11 est vrai qu'un petit journal de la localité l'a pu
bliée avant cette date, mais ce journal n'a été tiré 
qu'à ô.OOO exemplaires. 

La Chambre veut annuler les opérations électora
les du Neuilly, ce sera nn véritable déliausuttVage 
universel. (1res bien! très bien 1 sur les bancs bou-
laugistcs). 

M. Antoine lui-même ne proteste pas. il s'efface 
parce qu'il juge que sa cause est indéfendable par des 
arguments de justice. (Bruit à gauche. Protestations 
violentes). 

La Chambre va invalider cette élection, parce que-
je ne partage pas les opinions de la majorité de la 
Chambre ("très bien! à djoite et sur les bancs boulan
gistes); parce que j 'ai été le premier à dénoncer cer
tains scandales; parce que, dans la question des su

cres, j'ai prévu les désastres qni sont arrives. (Très 
bien! sur les bancs boulangistes.) . . . 

Si la Chambre casse cette élection, je reviendrai 
plus fort, plus disposé à dénoncer de nouveaux scau-

j"ai obtenu plus de deux mille voixdemajorité ; si 
j'étais des amis du gouvernement, on m aurait déjà 
validé. (Applaudissements sur lesbancs bouianglstes 
et à droite. 

M. Hubbard . — Je n'apporterai à la tribune que 
les paroles écrites de M. Laur lui-même. 

La période électorale débute par l'affirmation qu il 
était inutile de voter pour M. Antoine, parce ou il 
n'était ni électeur, ni eligible. . . . . 

M.deLamarzelle. — M. Antoine était-il inscrit 
sur les listes électorales ? . 

M. Hubbard.— Non.mais M. Antoino étant fran
çais, était tout de même électeur. 

Dans une affiche M. Laur disait que le fils del em
pereur de Rassis ne viendrait à Paris que lorsque 
M Constans ne serait plus ministre (rires ùgauclie), 
que la Russie ne conclurait de traité avec la France 
que lorsque nous aurions un ministère dans lequel 
il n'y aurait plus de jacobins dégénérés. ("Nouveaux 
rires à gauche.) . . . 

Les électeurs se sont ralliés au parti national parce 
qu'onleur avait fait croire que le général Boulanger 
avait dompté M. de Bismarck. 

M Bouxdeau. — "Vive Boulanger! Clumulte). 
M. F loque t . — M. Bourdeau, je crois, veuillez-

vous taire. 
M. Le Hér isse . — Vous no savez donc pas son 

nom. (Bruit.) . 
M. F loque t . — .Te ne connais M. Bourdeau que 

parce qu'il a l'habitude d'interrompre tous les ora
teurs. (On rit.) , . . 

M. Bourdeau. — Si vousavez voulu faire un trait 
d'esprit, M. le Président, vous n'avez guère réussi. 
(Bruit, cris: à l'ordre! à l'ordre t) 

Dans une autre affiche, on dit que M. Antoine est 
un rené"at chassé d'Alsace par ses compatriotes 
d'Alsace ; on y lit qu'il a fui de Metz. (Bruit à guu-
° M. C. Dreyfus . — Cette affiche est une véritable 
infamie. (Bruit.) 

Cri* : Aux voix ! aux voix I 
L'élection doit être invalidée parce qu'elle n a 

pas été libre; elle s'est faite dans une atmosphère de 
mensonge. 

C'est du jour où M. Antoine a répudie le paru bou-
langiste. qu'il est devenu l'objet de ces violentes atta
ques. (Très bien.' très bien! à gauche). 

M. Gabr i e l— C'est comme représentant d'une cir
conscription de la frontière, que je viens défendre 
l'élection de M. Laur. 

Si M. Antoine a été traité do Prussien. M. Laur 
l'a été aussi. 

Pourquoi s'indignerait-on plus dans un cas que 
dans un autre? 

En Alsace-Lorraine, on porte des jugements divers 
sur M. Antoine; les uns estiment qu'il faut rester en 
Alsace Lorraine pour y perpétuer la tradition fran
çaise, d'autres croient" qu'il faut mieux émigrer e» 
France. 

Co sont là doux formes de patriotisme ; mais quand 
on a opté pour l'une, il ne faut pasl'abandonner pour 
l'autre. (Interruptions violentes.) 

M. Hubbard , qui persiste à interrompre, est rap
pelé à l'ordre. 

M. Gabriel. — M. Antoine n'aurait pas du dé
serter le i«rrain du patriotisme, pour celui de la 
poétique d'oubli, de la revanche. (Bruits à gauche.) 

M. Dreyfus . Alors M. Gabriel n'aurait pas dû 
proposer la candidature de M. Antoine en Meurthe-
et-Moselle. 

M. Gabriel .—C'ett vous-même, M. Dreyfus, qui 
m'avez appris à crier vive Boulanger (bruit — Ex
clamations à gauche et au centre), mais je n'ai jamais 
appuyé la candidature de M. Antoine. 
• Si les alsaciens-lorrains qui sont au Reichstag font 
bien leurduvoir,ceux qui n'y restent pas,le l'ont moins 
bien ; r'.usl un se lUiueut général dans les départe
ments de la frontière, comme l'atteste un ordre du 
jour vot. dans une réunion à Nancy, M. Antoine y 
est «f»alitvé do déserteur du Rçichstag, vcnup.ir peur 
do l'Allemagne. (Bruit.) 

Ua alsacien-Lorrain qui s'est permis de distribuer 
des bulletins de vote boulangistes a été,dès le lende
main, expulsé du territoire et rendu à l'Allemagne. 
(Exclamations à droite.) 

On veut faire de cette élection une question patrio
tique, et c'est comme patriote appartenant a un dé
partement où l'on voit le casque étranger qne je pro
teste contre l'invalidation de M. Laur. (Très bien! 
sur les bancs bouhvugistes.) 

M. Dreyfus . — .Te maintiens qu'en 1887, M. Ga
briel a été le premier à me parler de la candidature 
de M Artoineà Nancv. 

Il est faux, qne j'ai enseigné à M. Gabriel à crier 
vive Boulanger ! 

J'ai fait l'éloge du général Boulanger, comme 
soldat, comme homme politique, jamais ! (Bruit.) 

M. Laur . (Cris : aux voix ! aux voix !) — Il y a un 
homme que la Chambre paraît vouloir mettre au-
dessus de moi, c'est M. Antoine. Je n'accepterai pas 
cette situation. Personno n'aie monopole du patrio
tisme et je m'estime aussi patriote quo n'importe 
qui. (Exefamatioas à gauche.) 

En invalidant mon élection, la Chambre froissera 
le suffrage universel, qui s'étonnera qu'un député, 
ayant notes» plus de deux mille voix de majorité, 
soit invalidé par des députés n'en ayant obtenu que 
trois. 

On m'a demandé ce que j 'ai fait on 1N70; bien que 
dispensé du service, je me suis mis à la disposition 
du gouvernement et j 'ai construit291 batteries. (Mou
vements divers.) 

Le gouvernement a rendu hommage à mes servi
ces. (Applaudissements sur les bancs boulangistes.; 

M. LAUR INVALIDE 
Les conclusions du bureau tendant à l'annulation 

des opérations électorales sont adoptées par JOl voix 
contre 198. 

En conséquence M. Laur est invalide. 

AMNISTIE 
M Granger déposé une proposition d'amnistie en 

faveur des condamnés pour faits de grève et des trois 
condamnés de la Haute-Cour; il fait cette proposition 
dans un but de pacification. (Applaudissements sur 
lesbancs boulangistes). 11 demande l'urgence. 

M Tbôvene t , ministre de la justice. — Le Gou
vernement n'accepte pas cette proposition d'amnistie; 
les condamnés de la Haute-Cour sont encore fac
tieux-ils le disent, ils le proclament et ils essayent 
de troubler le pays ; le gouvernement ne peut pas 
faire droit à cette demande. 

Quant aux condamnés pour faits de grève, il pro
posera des mesures de clémence au chef d'Etat; rien 
ne justifierait cette amnistie. (Très bien! au centre.) 

M Moreau. — J'avais eu l'honneur d'écrire à M. 
le ministre de la justice, le prévenant que j'avais 
l'intention de déposer aujenrd'hui même une de
mande d'amnistie pour les faits de grève. 

M. le ministre m'avait répondu qu'étant indispose 
il désirait avoir avec moi un entretien auparavant et 
j'avais naturellement consenti à cela par une con
descendance que vous comprenez. 

A cette demande d'amnistie je ne voulais mêler au
cun fait étranger aux questions dégrève. Je m'inté
ressais surtout à ces malheureux ouvrie> s, à ces pè
res de famille qui aujourd'hui manquent r leurs fem
mes et à leurs enfants. La saison est dur Ï pour Ceux 
qui sont privés du chef de famille et voila sur quoi 
seulement était basé ma demande d'amnistie. (Très 
bien! sur divers bancs), Mais je réprouve surtout les 
agissements de ce parti du charlatanisme qui veut, à 
cette question qui concerne spécialement les ouvriers, 
mêler celles qui intéressent les fauteurs de troubles 
et profiter de toutes les circonstances pour faire du 
tam-tam autour de leur nom. Voilà surtout co que je 
voulais éviter. (Très bien/très bien ! sur divers bancs 
a gauche et au centre.) 

Donc dans la circonstance présente un certain 
nombre de mes amis et moi, nous voterons l'urgence 
en ce qui concerne les fait3 de grève, niais si nous 
avons a discuter, comme je l'espère, les différents ar
ticles du projet en discussion,nous saurons distinguer 
ce qui est essentiel, ce qui est bon, ce qui est un 
acte de véritable bienfaisance, d'avec ce qui est tout 
simplement du charlatanisme. (Très bien ! très bien ! 
à gauche.) 

M . J o u r d a n . — Déposez votre proposition à part. 
M. Moreau. — Voici, messieurs, quelle était 

ma proposition ; puisque l'urgence est demandée, 
je vais avoir l'honneur de vous en lire l'exposé des 
motifs. 

M. le p r é s i d e n t . — Il faudrait d'abord statuer 
sur la première proposition déposée. 

M. Moreau. — Voici quel était mon exposé des 
motifs : 

» Dans la séance du 25 novembre dernier, deux 
propositions demandant des secours pour les familles 
nécessiteuses victimes des grèves des bassins houil-
lers ont été successivement repoussées. 

» L'une d'elles contenait une proposition deman
dant que l'amnistie fût accordée aux ouvriers qui ont 
pu être frappés de condamnations à l'occasion de ces 
grèves et de celles qui les ont précédées: elle n'a même 
pas été discutée. , 

« Et cependant, messieurs, cette proposition, j en 
suis convaincu, répondait au sentiment gènei^l u e 

cette Chambre, qui, indépendamment de toute opi
nion, est certainement désireuse de donner,à l'ouver
ture de ses travaux, une preuve de pacification et 
d'humanité. 

» Or, nous sommes au commencement de l'hiver. 
Depuis quelques jours, la rigueur de la saison vient 
augmenter la misère des familles privées de leurs 
chefs. Il y a là des femmes qui souffrent, des enfants 
qui ont faim et froid. C'est à ces misères qu'il est ̂  
généreux de penser, c'est à ces douleurs qu'il est de 
toute justice d'apporter un terme. 

« Je ne veux pas, messieurs, introduire dans ma 
proposition dus considérations qui pourraient être de 
nature à diviser les esprits. Opposé aux grèves en 
général parce que, neuf fois sur dix, elles livrent les 
faibles désarmes é ceux que notre état économique 
fait puissants et forts, je suis d'autant plus à l'aise 

Sour soumettre à vos décisions une œuvre de sage 
ienfaisance. 
» Vous vous rappellerez, messieurs, que dans les 

conflits sociaux qui s'élèvent souvent à notre époque, 
la situation des belligérants n'est pas égale. Il ap
partiendra à la nouvelle Chambre — et ce sera son 
honneur — d'étudier et de résoudre les graves ques
tions économiques qui portent à notre industrie un 
coup funeste et qui pèsent d'un si grand poids sur les 
travailleurs. C'est la une promesse que nous avons 
tous faite, et le Gouvernement lui-même, dans sa 
déclaration aux Chambres, a affirmé que le temps 
était venu de la justice sociale et de la pacification 
du travail. 

» Je ne veux pas me faire juge des faits qui ont 
motivé les condamnations que je vous demande d'am
nistier ; je vous ferai seulement remarouer que les 
malheureux que la faim et la misère p Hissent à la 
grève, étant donnée» leur éducation et leur situation, 
se trouvent dans un état d'esprit tel qu" leurs actes 
doivent bénéficier des circonstances atténuantes. 

» Leurs familles ont souffert avant et pendant la 
grève; elles souffrent encore davantage après, par 
suite de la privation de leurs chefs. Ce sont ceux-ci 
qui ont été condamnés, ce sont elles qui sont le plus 
durement punies. Vous mettrez, messieurs, un terme 
à ces souffrances; vous inaugurerez votre législa
ture par un grand acte de clémence. Ce sera votre 
don de joyeux avènement à cette population miséra

ble qui attend de vous, ses représentants, l'amélio
ration de son sort matériel et moral. 

» En conséquence, messieurs, j 'ai l'honneur de sou
mettre à vos délibérations le projet de loi suivant, 
pour lequel je demande l'urgence. 

« Article unique.— Amnistie générale est accordée 
aux condamnés pour fait de grève. » 

Vous le voyez, messieurs, l'exposêdes motifs vous 
dit suffisamment qu'il y a urgence. La situation est 
intolérable pour certaines familles, et je vous prie 
de vous associer à ma proposition dans les condi
tions que je viens de vous soumettre. , 

M. T h è v e n e t repousse l'urgence. 
M. Lève i l lé appuie la demande d'urgence pour la 

proposition Granger. 
L urgence de la proposition Granger est repouasêe 

par : w voix contre 61. 
L'urgence de la proposition Moreau est repoussée 

par l'.tu voix contre loO sur 345 votants. 
La discussion de l'élection de M. Belleval a Sceaux 

est ajournée, M. Belleval étant malade. 
L ' é l ec t i on d e M. Vactaer 

La Chambre aborde la discussion de l'élection de 
M. Vacher, dans la Corrèze. 

M. Vacher commence par déclarer que sa candi
dature a été une candidature républicaine ; que, 8i 
une agitation s'est produite dans le canton de Trei-

f iac, c'est par suite des mesures de police prises mal 
propos. 
La suite du discours est renvoyée à la prochaine 
La séance est levée à G heures 40 et renvoyée à 

jeudi. 

S E N A T 
Séance du mardi 17 décembre 1889 

Présidence de M. HUMBERT, vice-président • 
La séance est ouverte à deux heures. 
Il est procédé au tirage au sort des bureaux. 
M. le P rés iden t prononce l'éloge funèbre de M . 

Plantié, sénateur des Basses-Pyrénées, décédé. 

Interpellation de N. de l'Angle-Beaumanoir 
SUR LES TRAITEMENTS ECCLÉSIASTIQUES 

M. le P r é s i d e n t . — La parole est à M. le marquis 
de TAngle-Beaumanoir pour une interpellation » M, 
le garde des sceaux. I 

M. le marquis de l 'Angle Beamnano i r . — 
Mon interpellation, messieurs, a pour but de mettre 
le gouvernement en demeure de préciser le droit 
qu'il s'attribue de pouvoir supprimer les traitements 
ecclésiastiques. 

Je soutiens que cette prétention crée, au clergé tir» 
état d'infériorité qui le met à la disposition du gou
vernement ; et après avoir traité les questions de 
droit, j'examinerai l'application de ce droit prétendu, 
dansle cas qui nous occupe.(Très bien 1 très bien ! a 
droite.) 

Le concordat, messieurs, est encore en vigueur, 
c'est dans cette convention, intervenue entre le gou
vernement de la République et sa Sainteté le pape ; 
en messidor an IX, que nous trouvons l'origine dee 
traitements attribués aux ecclèsiastiques.trajtements 
qui, d'ailleurs, ne sont que le résultat de l'engage
ment pris par l'Etat de donner aux ecclésiastiques 
une compensation pure et simple ; pour 1* confisca
tion de leurs biens pendant la Révolution. (Approba
tions adroite.) 

Je ne comprends pas. Messieurs, que le gouverne
ment assiuii'ant à tort les membres du clergé à de» 
fonctionnaires. Lelir refuse le droit qu'a tout ci
toyen d'exprimer son. opinion sur les affaires publi
ques. (Très bien ! à droite). 

Le gouvernement. Messieurs, a agi avec un parti-
pris de rigueur dont je vois une preuve irrécusable 
dans la circulaire adressé" aux évèques, le 4 sep
tembre 188!), par M. le garde des sceaux, circulaire 
qui n'est antre chose qu'une déclaration de guerre au 
xaergé. (Applaudissements A droite.) 
\ Les conversations particulières des membres de la 
gauche couvrent la voix de l'orateur. 

Une roix à droite : Nous demandons à entendre 
M. le président. (Bruit à gauche.) 

M. le P rés iden t dort d'un profond sommeil. 
M. le marqu isde l 'Angle Beaumano i r . — 

Ce document, messieurs, a eu la réponse qu'il méri
tait ; c'est Mtîr Tré^ard, évêque de Séez, qui s'est 
chargé de la faire ; cette réponse si flère, si digne 
si patriotique, vons la connaissez. (Longs applaadis-
sements à droite.) 

La période électorale s'est fermée, les conserva
teurs ont été vaincus, et aussitôt les dénonciateurs 
se sont emparés du champ de bataille pour dévaliser 
les blessés. (Applaudissements adroite.) 

Le gouvernement a appliqué avec âpretè la politi
que sans générosité qu'il préconise; le garde de» 
sceaux a sévi avec vigueur contre le clergé, sur la 
de dénonciateurs dont il n'oserait pas apporter 
noms à cette tribune. (Applaudissements a droite). 

En Bretagne, messieurs, nous aimons nos prêtres 
nous les respectons à cause de leurs vertus, de leur 
dévouement, de leur abnégation, de leur patriotisme. 
(Applaudissements prolongés à droite). 

En frappant des prêtres sortis des rangs de la 
classe laborieuse, grâce à des sacrifices faits par des 
pères, le plus souvent chargés de famille.vous faites, 
vous, prétendus déinocrates,nne œuvre éminemment 
antidémocratique. (Très bien ! très bien ! à droite. — 
Murmures à gauche.) 

O r d r e d u j o n r 
Etcomme sanction, j 'ai l'honneur de proposer au 

Sénat l'ordre du jour suivant • 
« Le Sénat, rappelant à M. le garde dés sceaux. 
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OERNIÊREHEURE 
{De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPÉCIAL) 

In drame à la préfecture de la Seine 
Paris, 18 décembre. — Un drame terrible s'est 

déroulé, ce matin, à la préfecture de la Seine, dans 
le cabinet du directeur des affaires départemen
tales, M. Roux. 

M. Régat, son ancien secrétaire, qui, depuis 
quelques jours , avait quitté le secrétariat, par dis
grâce, s'est présenté, à onze heures un quart dans 
le cabinet de M. Roux, qui se trouvait assis devant 
la cheminée. 

Sans aucune explication il a déchargé sur lui 
quatre coups de revolver. 

M. Roux, atteint à la tête, au cou et à la poi
trine, tomba raide mort devant la eheminée. 

Les garçons de bureau, entendant les détona
tions, se précipitèrent dans le c.-binet du direc
teur des affaires départementales, et arrêtèrent 
Régat qui, très calme, ne fit aucune résistance. 

C'est par venget-cce, dit-on, que Régat aurait 
assassiné M. Roux, son ancien chef, qui aurait 
été, parait-il, la cause de cette disgrAce et de son 
déplacement. 

M. Roux avait 42 ans; il était marié et père 
d'une petite fille de deux ans et demi. 

Régat, qui est de Marseille, a 32 ans, c'est un 
garçon d'une tenue correcte, mais, dit-on, très-
exalté. 

A une heure et demie, le juge d'instruction, ac
compagné du commissaire de police du quartier, 
s'est rendu dansle cabinet du directeur des affaires 
départementales, dont le corps est resté étendu 
devant la cheminée. 

Régat a subi un premier interrogatoire, auquel 
il a répondu avec le plus grand calme. 

11 ne parait avoir aucun regret du crime qu'il a 
commis. 

L a c a n d i d a t u r e d e M . G o b l e t 

M.Paulin Méry.élu dans la 2» circonscription du 
X11I» arrondissement de Paris contre M. Basly, 
ayant été invalidé, M. René Goblet a adressé à 
M. Basly la lettre suivante, que publie le XIX-
Siècle : 

« Monsieur, 
» Il y a quelque temps, au lendemain du discours 

que je pronsneai dans le treizième arrondissement, 
un groupe d'électeurs vint me demander si je consen
tirais, en cas d'invalidation de M. Paulin Méry, à 
laisser poser nia candidature dans la deuxième " cir
conscription . 

» .le refusai de donner une réponse définitive 
avant que la Chambre eût fait connaître sa déci
sion. 

» Aujourd'hui, ces mêmes citoyens sont venus me 
treuver de nouveau. Je leur ai dit que je ne pouvais 
accepter qu'à une condition, - c'est que M. Basly 
veuille bien prendre l'engagement de se retirer devant 
moi au second tour si mon nom réunit plus de suffra
ges que le sien au premier tour. 

» Je n'ai pas besoin d'ajouter que je prends le mê
me engagement pour le cas où le contraire se pré
senterait. 

» J'attends votre réponse, et vous prie d'agréer, 
l'assurance de mon profond respect. 

» K±NS GOULET. » 
M . H e n r i R o c h e f o r t 

La Bataille publie la dépêche suivante : 
» Londres, 17 décembre. — Rochefort est au lit de-

pnis huit jours. On avait cru d'abord à une simple 
attaque d'inlluenza, qui, comme vous le savez, est, 
ainsi qu'A Paris, la maladie courante. 

» L'indisposition dn rédacteur en chef de Vlntran-
sioeant est plus grave. Il ne s'agirait de rien moins 
que d'une attaque de paralysie à la tête. C'est A peine 
si le malade peut articuler quelques mots. 11 n'a 
point cependant perdu toutes ses facultés. » 

A Jersey-
Paris, 18 décembre. — Le comité du parti na

tional se rendra à Jersey à l'occasion du 1er jan
vier; un banquet sera organisé pour célébrer 
l'anniversaire de l'élection du 27 janvier.M.Naquet 
part auj ourd'hui pour Jer«ey. 

L ' Inf luenza 
Londres, 18 décembre. — Des dépêches du 

.lapon signalent une épidémie qui paraît, d'après 
les symptômes signalés, être l'influenza. 

Berlin, 18 décembre. — Les cas d'innuenza 
augmentent. Le maréch al de Molke est atteint. 

Genève, 18 décembre. — Depuis hi«r l'in
fluença est signalée dans divers quartierc de la 
ville. 

U n m o u v e m e n t r é v o l u t i o n n a i r e 
a u G u a t e m a l a 

Hambourg, 18 décembre. — Des dépêches re
çues par des maisons de commerce annoncent un 
mouvement révolutionnaire au Guatemala, sous le 
commandement du général Barrunda. 

Le Mexique soutiendrait le mouvement et ten
drait à une union des Républiques de l'Amérique 
centrale. 

U n e l e t t r e d e J u l e s V e r n e 
M. Jules Verne a adressé à M. Francis Magnard 

la lettre suivante : 
» Amiens, 15 décembre 1880. 

» Mon cher monsieur Magnard, 
» Les journaux ne cessent de mettre à mon compte 

une réponse que je n'ai jamais faite à missBly. 
«Lorsque cette jeune Américaine est venue me 

voir a Amiens, avant de prendre la malle des Indes, 

je lui ai simplement dit que — sauf accidents de mer 
— son « tour du monde en 70 jours » (délai maxi
mum qui lui est accordé) était très réalisable, et que 
depuis Philéas Fogg, on avait bien dû gagner dix 
jours pour l'accomplir. 

» J'ai même ajouté qu'on le ferait bientôt en moins 
de six semaines, lorsque la ligne transatlantique par 
Trkoutsk serait terminée. Ceci est constaté par le 
récit qu'a fait le Journal d'Amiens du 26 novembre, 
relatant la visite de miss Bly à 

» Votre bien dévoué Jules VEIVNE . » 
L e s s c a n d a l e s d e L o n d r e s 

New-York, 18 décembre. — Une dépêche arri
vée de Londres ici, il y a quelques jours , annonçait 
que le nommé Charles Hammond, propriétaire de 
la maison Cleveland street, à Londres, où se sont 
passées les scènes scandaleuses que Ion sait, était 
parti sur un navire belge, è destination de New-
York. 

Cette nouvelle est exacte. Un reporter d'un des 
plus grands journaux de New-York s'est mis à sa 
recherche, et vient de le retrouver. Charles Ham
mond est, en effet, arrivé à New-York sur un stea
mer belge, dans les premiers jours de novembre, 
et il s'est caché dans plusieurs hôtels sous les noms 
d'emprunt de Bulton, Hinek, etc. 

Au commencement de la semaine dernière, il 
était installé dans une maison meublée de Chris-
topher street. 

Ce personnage dit, à tort ou à raison, avoir en sa 
possession les documents les plus compromettants 
pour une foule de notabilités de la haute société 
londonienne.On a même tout lieu de croire,d'après 
ses dires que ces documents ont été mis par lui 
en sûreté dans les caves de quelque banquier new 
yerkais. 

11 a, toujours d'après ce qu'il dit, été sommé de 
partir. On aurait acheté son silence è prix d'or, 
en le forçant à quitter l'Angleterre pour que les 
débats du procès qu'on aurait dû commencer, ne 
mettent pas en lumière les noms des personnes 
compromises. 

11 s'acquitte du reste fort bien de son rôle, et il 
se tient très caché, bien que les crimes qui lui 
ssnt reprochés ne soientprévuspar aucun cas d'ex
tradition. 

11 est accompagné dans son voyage, d'un jeune 
garçon qui ne le quitte pas. 

11 a abandonné son appartement de Christopher 
street, il y a deux jours , et l'on croit qu'il est 
parti avec son jeune compagnon pour Philadel
phie. 
U n f ac t eu r d e s p o s t e s a s s o m m é . — V o l d e 

p i e r r e s p r é c i e u s e s e t d e d i a m a n t s 
Londres, 18 décembre.— Un facteur des postes, 

en remettant des lettres recommandées dans Hat-
ton-Garden, centre du commerce des diamants, a 
été attaqué par des malfaiteurs. 

11 est tombé à terre sans connaissance. 

Ses agresseurs se sont échappés avec le sac do 
leur victime qui contenait un grand nombre de 
diamants. ' 

Le Globe annonce que, parmi les objets 
volés, se trouvaient une grande quantité de 

f lierres polies provenant de France et un coi» 
ier de diamants d'une valeur de cinquante mille 

livres. 

LES MARCHÉS A TERME 
U l ' L L E T I A O U J O U R 

18 décembre. 
ROUBAIX-TOL'RCOLNG. — Après les ba» 

pr ix pra t iqués ces temps derniers, on devai t 
s 'at tendre a u n e réaction qui n 'a pas t a rdé à se, 
faire sentir. C'est ainsi qu 'aujourd 'hui cer ta i 
nes opérations accusent une hausse de 5 à 7 
centimes l r2 et parfois dix centimes. L ' a t t i tude 
du marché d'Anvers a sans doute contribué & 
amener cette améliorat ion. 

Les transactions de la journée s'élèvent k 
235.000 kil . 

A N V E R S . — Les cours se relèvent aujour
d'hui de 2 centimes li_2 à 5 centimes et la ten
dance du marché est à la fermeté. 

On a t r a i t é 235,000 k i l . de peignés aile» 
mands . dont 135,000 k . sur avri l , 15,000 su r 
mai , -15.000 sur j u in , 20 ,000 sur jui l le t e t 
20 ,000 sur août . 

L E H A V R E . — Presque tous les mois [sont 
en avance de cinquante centimes sur hier : le 
marché est ferme. 

Il s'est t ra i té , en bourse du mat in , 5 0 
balles. 

On annonce pour les premiers j o u r s de janvier 
L'ouverture du marché à terme de Leipzig. Noue 
avons pris nos mesures pour publier chaque j o u r 
la cote de ce marché. 

Les types ne sont pas encore complètement 
arrêtés , mais nous croyons savoir que le type 
principal équivaudra à un peigné Buénos-Ayres 
un peu supérieur a u type B allemand d'An
vers . 

Bul le t in hebdomada i re de l 'Abat toir pub l i e 
d e R o u b a i x . — Nombre de bestiaux abattus du 8 
au 13 décemb. —Bœufs.88; vaches, 64;taureaux, 16; 
génisses, ; moutons, 266; veaux, 49; porcs, 131; 
chevaux, 19. — Produit en quantité de kilos de 
viande : bœufs, 26.1U0; vaches, 11.730; taureaux, 
1.319; génisses, . . . ; moutons, 0.050; veaux. l l .oM; 
porcs 11.044 , chevaux, 5.195. 

comm.de

